
                                       Convention de recours à une médiation 
 
 
Entre les soussignés : 
 

1. Mr ou Mme …   . ou la Société... 
2. Mr ou Mme …    ou la Société.. 

agissant en qualité de parties 
 
 
 En présence de Me …     de l'association Armédial  
agissant en qualité de médiateur 
 
il a été convenu ce qui suit : 
 
Les parties s'opposent à propos de......(exposé sommaire du différend) 
Elles conviennent de recourir à une médiation telle que définie par les articles      du Code de 
procédure Civile. La médiation est un mode de règlement alternatif de résolution des différends qui 
se définit par l'élaboration , avec l'aide du médiateur, mais  par les parties elles même d'une solution 
mettant fin équitablement à leur  litige.  
 
Pour donner à la médiation les meilleures chances d'accomplir son objet les parties s'engagent à 
respecter les principes suivants : 
 
Elles acceptent de participer en personne, assistées ou non d'un Conseil  aux réunions organisées 
par le médiateur aux temps et lieu qu'il déterminera en ayant au préalable consulté les parties . 
 
Elles s'obligent au respect des autres intervenants ce qui implique une perfaite courtoisie et une 
écoute attentive ; elles  accordent au médiateur le privilège de la direction des discussions. 
 
Le but de la médiation est d'aboutir à un accord formalisé par écrit définissant pour chacune des 
parties les droits et obligations qui s'imposeront à elles et auxquel le juge peut conférer si besoin est 
une force obligatoire équivalent à un jugement . 
 
Cet accord est rédigé par les parties elles-mêmes, éventuellement assistées de leurs Conseils. 
 
Le médiateur n'est ni un juge ni un arbitre . Il ne propose pas de solution au différend mais il aide 
activement les parties à trouver elles-même un accord.  
 
Le médiateur est indépendant et totalement neutre. 
 
Il n'a aucun lien d'intérêt ou de subordination avec les parties et il remplit sa mission avec 
bienveillance et impartialité . 
 
Il est tenu à une stricte confidentialité au regard des propos qui seront tenus et des documents qui lui 
seront remis . 
 
Il ne peut être tenu pour responsable de l'échec de la médiation.  
 
La médiation prend fin par la conclusion d'un accord mettant fin au différend  ou sur la décision 
discrétionnaire de l'une des parties ou encore à l'initiative du médiateur s'il estime impossible la 
résolution équitable du différend soumis à la médiation . 



 
S'agissant des frais de la médiation, 
Le méditeur accomplit bénévolement sa mission  
Il est demandé aux personnes ayant recours à la présente médiation une participation aux frais de 
fonctionnement d'Armédial  sous le forme d'une cotisation  de cent euros pour chaque personne 
physique  de deux cent euros pour chaque personne morale,  les dites cotisations  correspondant 
forfaitairement à une ou plusieurs réunions ne dépassant pas trois heures au total.  
Si en raison de considérations particulières à l'affaire ou à la situation des parties, des frais 
supplémentaires sont à envisager tels que déplacements, location de locaux ou de matériel etc.., ils 
feront l'objet d'une contribution spécifique après un accord préalable. 
 
Fait à ….. 
 
Signature 


